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* Les articles cités se référent au code de l'urbanisme

Systèmes de coordonnées : RGF93 / Lambert-93Références cadastrales : Cadastre Etalab (format shapefile - millésime 01/2024)

Référence Désignation tri
1 Fleuve et ripisylves du Gardon d'Anduze 1

2 Ripisylve éparse du ruisseau de Pallières 2

3 Ripisylve du ruisseau de Graviès 3

4 Bosquet de Frênes isolé en aval de la station d'épuration, au Plan des Môles 4

5 Peupleraie de l'ancien hôtel du Plan des Môles 5

9 Plan d’eau oligotrophe de la carrière du chemin du mas Paulet 9

10 Prairie humide des Moulières 10

11 Bande riveraine du ruisseau de la Pallière et son affluent 11

12 Bande riveraine du ruisseau de Gravies 12

13 Bande riveraine du cours d'eau intermittent de la Jouffre 13

14 Bande riveraine du cours d'eau intermittent de Veyrac 14

15 Bande riveraine du cours d'eau intermittents du chemin du mas Paulet 15

17 Haie de de la zone de la Bahou 17

27 Haie du Colombier 27

28 Haie du Mas Paulet 28

29 Corridors intra-urbain 29

30.1 Corridor de l'Arbousset 30

30.2 Corridor de la Corgne 30

30.3 Trame verte communale 30

30.4 ZNIEFF - Lacan et Grand Bosc 30

30.5 Corridor de la Cabotte 31

30.6 Corridor de Tavillion 31

30.7 Corridor de La Bahou 31

30.8 Corridor du Serrd cd Lacan 31

Référence Désignation
Linéaire commercial protégé

16 Alignement d'arbres rue Saint-Jean du Gard

18 Alignement de platanes de la gendarmerie

19 Alignement d'arbres de Peyrollerie

20 Alignement d'arbres du pont

21 Alignement de platanes de la mairie

22 Alignement de platanes de Jean Jaurès

23 Alignement de platanes de l'école

24 Alignement de platanes de la gare

25 Alignement de platanes  de la route de Nîmes

26 Alignement de platanes du Mas Veyrac

Référence Désignation tri
1 Fleuve et ripisylves du Gardon d'Anduze 1

2 Ripisylve éparse du ruisseau de Pallières 2

3 Ripisylve du ruisseau de Graviès 3

4 Bosquet de Frênes isolé en aval de la station d'épuration, au Plan des Môles 4

5 Peupleraie de l'ancien hôtel du Plan des Môles 5

9 Plan d’eau oligotrophe de la carrière du chemin du mas Paulet 9

10 Prairie humide des Moulières 10

11 Bande riveraine du ruisseau de la Pallière et son affluent 11

12 Bande riveraine du ruisseau de Gravies 12

13 Bande riveraine du cours d'eau intermittent de la Jouffre 13

14 Bande riveraine du cours d'eau intermittent de Veyrac 14

15 Bande riveraine du cours d'eau intermittents du chemin du mas Paulet 15

17 Haie de de la zone de la Bahou 17

Référence Désignation
16 Alignement d'arbres rue Saint-Jean du Gard

Référence Désignation tri
1 Fleuve et ripisylves du Gardon d'Anduze 1

2 Ripisylve éparse du ruisseau de Pallières 2

3 Ripisylve du ruisseau de Graviès 3

4 Bosquet de Frênes isolé en aval de la station d'épuration, au Plan des Môles 4

5 Peupleraie de l'ancien hôtel du Plan des Môles 5

9 Plan d’eau oligotrophe de la carrière du chemin du mas Paulet 9

10 Prairie humide des Moulières 10

11 Bande riveraine du ruisseau de la Pallière et son affluent 11

12 Bande riveraine du ruisseau de Gravies 12

13 Bande riveraine du cours d'eau intermittent de la Jouffre 13

14 Bande riveraine du cours d'eau intermittent de Veyrac 14

15 Bande riveraine du cours d'eau intermittents du chemin du mas Paulet 15

Référence Désignation
6 Source n°1 pétrifiante avec formation de travertins du chemin de Madame d'Anduze

7 Source n°2 pétrifiante avec formation de travertins du chemin de Madame d'Anduze

8 Plan d’eau oligotrophe du chemin de Madame d'Anduze

Référence Désignation tri
1 Fleuve et ripisylves du Gardon d'Anduze 1

2 Ripisylve éparse du ruisseau de Pallières 2

3 Ripisylve du ruisseau de Graviès 3

4 Bosquet de Frênes isolé en aval de la station d'épuration, au Plan des Môles 4

5 Peupleraie de l'ancien hôtel du Plan des Môles 5

Tableau des éléments du patrimoine à protéger (L151-23)

Bâtiment en dur
Bâtiment léger

Limite et numéro de parcelle
Limite de commune

Cimetière

Références cadastrales
124

Éléments de paysage à préserver pour des motifs d'ordre écologique (L151-23)
Éléments de continuité écologique et trame verte et bleue (L151-23)
Éléments de continuité écologique et trame verte et bleue (L151-23)
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NATURAE

UADG - URBANISME

CMO - Paysages
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